
Arbres remarquables
Patrimoine bâti à préserver

Emplacement réservé
Emplacement réservé de mixité sociale
Emprises constructibles maximales
Espace boisé classé
Espaces libres en coeur d'ilôt
Espaces verts à conserver
OAP de secteurs d'aménagement
OAP sectorielles

Patrimoine bâti à préserver
Périmètre le long duquel est imposé une mixité 
des destinations
Secteur de mixité sociale

Secteur de taille et de capacité limitées

Alignements d'arbres existants
Diversité commerciale à protéger ou à développer
Haies existantes
Voie publique à créer et ou à élargir

Zones et secteurs du PLU

Zones inondables aux PPRi
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